
 

 

 
Le douze avril deux mille vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de DECHY s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de 
Monsieur Jean-Michel SZATNY à la suite d’une convocation régulière envoyée le 04 
avril 2023, laquelle convocation a été affichée à l’entrée de la MAIRIE conformément 
à la loi.  

 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la séance : 29 
 
Etaient présents : Mesdames, Messieurs : Jean-Michel SZATNY, Estelle MOUY, 
Donatien DUCATILLION, Thérèse PARISSEAUX- VITALI, Paul-Noël LEFEBVRE, Stéphane 
SALAH, Patricia DELCOURT-DELEAU, Didier LECOMTE, Corinne TABAKA- 
DAUBRICOURT, Cindy DE RYCKE, Jean-Marc DUCATILLION, Marie-France ROGER, 
Hugues WARUSFEL, Didier FULGEROT, Cindy MERY, Christophe CAUMONT, Catherine 
LEFEBVRE, Charles VAILLANT, Laëtitia TAILLE-BIJJI, Saïd NACER, Séverine DERUDAS, 
 
Etaient représenté(e)s : Madame Monique PASTORET (procuration donnée à Madame 
Estelle MOUY), Monsieur Mohamed IDRAHOU (procuration donnée à Monsieur 
Stéphane SALAH), Monsieur Eric HALLERS (procuration donnée à Monsieur Didier 
FULGEROT), Madame Christelle POULAIN (Procuration donnée à Madame Patricia 
DELCOURT), Monsieur Abdelaziz GUERTIT (Procuration donnée à Monsieur Saïd 
NACER), Monsieur Gilles TUROTTE (procuration donnée à Madame Séverine 
DERUDAS), Monsieur Philippe MAUPIN (procuration donnée à Donatien DUCATILLION) 
 
Était Absente : Madame Rabiah ARABEN 

 

Secrétaire de séance : Madame Marie-France ROGER 
 
Demande de subvention au Conseil Départemental du Nord : Rénovation 

énergétique des bâtiments communaux 

 

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire a déposé une 

demande de subvention au Conseil Départemental du Nord au titre de l’appel à projet 

concernant le projet suivant : 

 

Réalisation en deux tranches : 

1ère :  Menuiseries extérieures de plusieurs bâtiments  

2ème : Rénovation énergétique de la salle des fêtes 

La première tranche concerne principalement l’ensemble des menuiseries du niveau 

2 de l’école Joliot Curie, de la salle Delaune (dont dépose des fenêtres et comblement 

avec isolation), salle Ladoumègue et dojo, le Centre Socio culturel. Sont également 
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concernés en partie la buvette du stade, la mairie, le restaurant scolaire de l’ancien 

collège. 

La deuxième tranche concerne la salle des fêtes avec une rénovation énergétique 

complète : menuiseries extérieures, isolation des murs extérieurs et du plafond (sous 

toiture), électricité (luminaire LED, détecteurs), chauffage. 

 

Plan de financement : 

DEPENSES                         

Menuiseries extérieures de bâtiments  337 114,82 

Salle des fêtes – rénovation énergétique  

Gros œuvre         49 515,96 

Menuiseries extérieures                   43 025,86 

Isolation – doublage – plâtrerie    102 934,03 

Electricité                     33 282,38 

Chauffage – ventilation      73 004,00  

Peinture        19 984,88 

Frais maîtrise d’œuvre            18 000,00               

                                              Total                   676 861,93   HT    

 

RECETTES 

DSIL   34,60 %       138 499,56   

  Département  40,00 %   270 744,77 

Fonds vert             40,00 %   128 698,84 

Ville de Dechy  25,40 %   138 918,76 

                                              Total                               676 861,93 HT 

 

  Le Conseil Municipal 

  A l’unanimité 

 DECIDE : 

- D’arrêter le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus ; 

- D’inscrire les dépenses au budget communal ; 
- D’autoriser M. le Maire à solliciter les subventions mentionnées ci-dessus, et à 

d’effectuer toutes les démarches nécessaires. 
  

Fait et délibéré en séance 

         Pour extrait conforme 

         Le Maire 

Télétransmis le 18 avril 2023 
Publié sur le site de la ville le 20 avril 2023 
 



          
 

 


